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Communiqué agroscope

Markus Bünter, ACW et Alfred Klay, OFAC 06.02.2008

Feu bactérien : limitation du déplacement d'abeilles 2008
Les dispositions applicables en matière de déplacement d'abeilles sont fixées

dans la directive n° 2 de l'Office fédéral de l'agriculture (OFAG) du 22 décembre
2006 relative à la limitation temporaire du déplacement des abeilles pour prévenir

l'introduction et la dissémination du feu bactérien par les abeilles.

Compter tenu de la présence diffuse du feu bactérien dans une grande
partie de la Suisse, les abeilles ne jouent plus un rôle aussi important qu'il y a

encore quelques années dans la progression de la maladie. Suite à une année
2007 avec des attaques de feu bactérien extrêmement graves, où la maladie
a également fait rage dans des parties de la zone protégée, les cantons de
Berne et des Grisons ont été exclus le 1er octobre 2007 de la zone protégée.
Néanmoins, l'interdiction de déplacement d'abeilles de la zone non protégée
vers la zone protégée est toujours applicable; font encore partie de la zone
protégée les cantons de Fribourg, Vaud et du Valais.

Conformément à l'ordonnance du 28 février 2001 sur la protection des
végétaux (RS 916.20, art. 29 ss) ainsi qu'à la Directive n° 2 de l'OFAG, les règles
suivantes sont applicables :

Prov. Erstellt am 23. Januar 2008
www.feuerbrand.ch

Regionen im Schutzgebiet, wo das Bienenverstellen frei möglich ist
Régions dans la zone protégée où le déplacement des abeilles est libre

Gemeinden des Schutzgebietes, welche vom 1. April bis am 30. Juni dem Bienenverstellverbot unterstellt sind
Communes de la zone protégée où le déplacement des abeilles entre le 1" avril et le 30 juin est interdit

Gemeinden im Nicht-Schutzgebiet, wo das Bienenverstellen frei möglich ist (kantonale Bestimmungen bezüglich Bienenverstellen vorbehalten)
Communes de la zone non protégée où le déplacement des abeilles est libre (dispositions cantonales relatives au déplacement d'abeilles réservées)

Kantone/Regionen im Nicht-Schutzgebiet, welche vom 1. April bis am 30. Juni dem Bienenverstellverbot unterstellt sind
(kantonale Bestimmungen bezüglich Bienenverstellen vorbehalten)
Cantons/régions dans la zone non protégée où le déplacement des abeilles entre le 1" avril et le 30 juin est interdit
(dispositions cantonales relatives au déplacement d'abeilles réservées)
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• Le déplacement d'abeilles provenant de la zone non protégée vers la zone
protégée, de même que le déplacement, à l'intérieur de la zone protégée,
des communes avec foyers isolés vers les communes indemnes est interdit

entre le 1er avril et le 30 juin. L'interdiction peut être prolongée d'un
mois au maximum lorsque les plantes hôtes d'une zone contaminée sont
encore en fleurs. Cette mesure concerne l'apiculture pastorale, la vente ou
la donation de colonies et d'essaims ainsi que le déplacement des ruchet-
tes vers les stations de fécondation ou en provenance de celles-ci.

• Ces mesures ne s'appliquent pas: aux abeilles déplacées à une altitude
supérieure à T200 m ; aux abeilles pouvant être isolées pendant deux jours
au moins avant leur déplacement ou déplacées à une altitude supérieure
à 1'200 m (concerne notamment les essaims, les petites colonies et les
ruchettes de fécondation ainsi que les ruches de production); aux reines
(avec accompagnatrices) en cage d'introduction.
Nous rappelons aux apiculteurs qui déplacent leurs abeilles qu'ils doivent,

le cas échéant, contacter aussi le Service phytosanitaire cantonal de la zone
de destination avant de les déplacer et que le déplacement doit être fait de
manière responsable. Par déplacement responsable, nous entendons que
l'apiculteur attende par exemple volontairement plusieurs jours de plus s'il
existe un risque élevé d'infection par le feu bactérien ou qu'il utilise la
possibilité de mettre ses abeilles dans un endroit frais ou de les déplacer à une
altitude supérieure à 1'200 m pendant deux jours.

L'autorisation d'utilisation limitée
de la streptomycine crée de nouvelles

conditions pour le déplacement
des abeilles. Les arboriculteurs qui
envisagent d'utiliser ce produit en
2008 doivent obligatoirement
s'annoncer auprès des services cantonaux

compétents. Les apiculteurs
pourront s'informer auprès de ces
services ainsi que sur Internet www,
feubacterien.ch dès que les annonces

seront terminées (mi-mars). Les

risques d'infections florales actuelles

sont disponibles sur Internet,
sous la même adresse.

Les informations sur les
réglementations des cantons sont
disponibles sur Internet sous www,
bienenverstellverbot.info-acw.ch ; il

est également possible de se
renseigner auprès des Services phyto-
sanitaires cantonaux.
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